Fiche d’évaluation d’un projet de co-développement
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Code Couleur
	Le projet répond de manière particulièrement remarquable au critère. Il n’y a pas de recommandation particulière qui est formulée.

	Le projet répond de manière suffisante au critère au regard des objectifs d’un projet de co-problématisation. Des recommandations sont formulées pour permettre son amélioration. Dans le cadre de l’instruction du dossier, Innoviris s’assure en amont de la proposition de financement de l’engagement des bénéficiaires à prendre en compte ces recommandations. Par la suite, Innoviris contrôle leur prise en compte au cours du projet dans le cadre de sa mission de contrôle de la bonne exécution de celui-ci. Ceci permet de mitiger le risque de financement pour la Région tout en encapacitant les bénéficiaires à prendre le risque de la recherche et de l’innovation.

	Le projet présente une fragilité sur ce critère. Celle-ci doit être résolue avant le démarrage du projet. Un cumul de fragilités (ensemble de sous-critères oranges pour toute une catégorie ou majorité de critères orange sur l’ensemble des critères) indique un problème plus structurel et rend le risque de financement pour la Région trop important.

	Il y a un manque, la réponse au critère est absente ou clairement incomplète. Ce manque rend le risque de financement pour la Région trop important.


[bookmark: _Toc219283171]Qualité de l’objectif
Le type de problématiques de durabilité visées dans le cadre du programme Co-Create sont décrites ici.
Pour un projet de co-développement, 
· Le projet démontre une compréhension fine et approfondie de la problématique de durabilité.
· Des pistes concrètes d’innovations peuvent être formulées et développées.
· Le système sociétal qui est au cœur de la problématique de durabilité est bien identifié et délimité. Les relations entre les composantes du système sont suffisamment identifiées pour être intégrés dans le travail de développement expérimental. 
· Les éléments de redirections et de mémoire ont été analysés et sont intégrés à la problématique de développement expérimental. Les réseaux de subsistance et les attachements (matériel, affectif, imaginaire, etc.) ont été explorés. Les réseaux de subsistance et les attachements (matériel, affectif, imaginaire, etc.) ont été travaillés.
· Le besoin de développement expérimental est confirmé. Le projet est bien circonscrit autour de ces enjeux et incertitudes. Le travail de développement expérimental constitue une nécessité pour l’innovation visée (un « must have »).

	Le projet adresse bien une problématique de durabilité telle que définie dans le cadre du programme Co-Create.
On en comprend la pertinence.
La maturité de la qualité de l’objectif correspond totalement aux attentes d’un projet de co-développement.

	Le projet s’inscrit bien dans la perspective de construction d’une problématique de durabilité. La maturité de la qualité de l’objectif correspond totalement aux attentes d’un projet de co-développement.
Des recommandations sont cependant faites afin d’approfondir ces aspects.

	La perspective de problématique de durabilité telle que définie dans le cadre du programme Co-Create est encore fragile. Il y a encore des imprécisions, incohérences, etc. On reste encore fort dans des généralités.
Ou: le projet reste fort au niveau du problème particulier et de la recherche de solution à ce problème

Et/ou 
La maturité de l’objectif est encore fragile par rapport à ce qui est attendu pour un projet de co-recherche. Un projet de co-problématisation ou une co-recherche serait pertinent
Ou on comprend peu la pertinence de la problématique adressée

	Il est encore difficile de percevoir clairement la problématique de durabilité qui est adressée et ce que le projet souhaite faire. Le projet reste encore fort dans des généralités, il n'y a pas de contextualisation. 
Ou la maturité de la qualité de l’objectif est encore insuffisante pour un projet de co-développement.
Ou la problématique sociétale évoquée manque de pertinence.


Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283172]Caractère Innovant et degré exploratoire
Un projet soutenu dans le cadre du programme Co-Create est :
· Innovant. Les problèmes de durabilité invitent à interroger et innover dans notre manière d’habiter le monde en tant que société urbaine. Le programme Co-Create invite à interroger ce qui, dans un système sociétal, demande non pas un correctif, une réparation mais un changement de trajectoire. Il s’agit de s’inscrire dans des logiques d’alternatives et non d’assimilation[footnoteRef:1], de sortie des dépendances au sentier, de déverrouillages sociotechniques, de sortie de situations d’alternatives infernales[footnoteRef:2]. L’innovation visée est un changement du système sociétal, de l’organisation sociale dont le fonctionnement à long terme n’est pas soutenable. Ce sont donc les transitions, les redirections que la société bruxelloise doit opérer pour être durable. [1:  La logique d’assimilation est une logique qui vise à gérer le risque, le problème et les conséquences : dans quelle mesure peut-on exposer les gens à certains composés sans affecter leur santé ? Combien pouvons-nous infliger aux écosystèmes de la Terre tout en préservant les services écosystémiques ? Quelle est la quantité de dioxine sûre dans le lait maternel ? Quelle quantité de déchets dangereux peut-on brûler sans augmenter le risque de cancer pour les habitants des environs ? De quelle amplitude l'habitat d’une espèce peut-il être réduit sans que cette espèce ne disparaisse ? Cette logique occulte celle de l’évaluation des alternatives qui poserait des questions telles que : quelles sont les alternatives à l'utilisation industrielle des composés qui entraînent la présence de dioxine dans les tissus d'un nourrisson ? Quelles sont les alternatives disponibles pour réduire l'utilisation de produits toxiques et la production de déchets dangereux. Quelles sont les alternatives sociales et de production qui éviteraient la dégradation des habitats ? Quelles options avons-nous pour retirer notre présence des zones endommagées et restaurer les écosystèmes ? Comment mieux nous intégrer à nos écosystèmes. O’Brien, Mary H. “Being a Scientist Means Taking Sides.” BioScience, vol. 43, no. 10, 1993, pp. 706–08. JSTOR, https://doi.org/10.2307/1312342.]  [2:  « Ces situations où nous nous trouvons face à des alternatives qui, par la manière dont elles se présentent (en limitant radicalement le nombre de solutions et en « imposant » certaines d’entre elles), nous rendent collectivement impuissants et mettent les personnes concernées devant des choix qui semblent surgir tout faits de la réalité elle-même » Pignarre, P. (2004). Apprendre à échapper aux alternatives infernales. Mouvements, 32, 40-48. https://doi.org/10.3917/mouv.032.0040. ] 

Le programme demande à inscrire l’innovation dans une dynamique de redirection. Il invite donc à penser les conditions et redirections nécessaires. Il s’agit de penser l’articulation entre les éléments désirables et ce qui ne l’est plus, les changements visés, ce qu’on devrait arrêter, les causes profondes qui empêchent les conditions d’émergence des états désirables. Il s’agit aussi de réfléchir à la manière dont on va prendre en considération ce à quoi il faudrait éventuellement renoncer ; ce qui devrait être démantelé, fermé, réaffecté et celles et ceux qui seraient impactés par cela. Il s’agit aussi de reconsidérer et reconfigurer les liens de dépendances, les attachements, les besoins et la manière dont ils sont adressés. 
· Incertain. Innoviris finance le risque lié au caractère incertain de la recherche et du développement expérimental. Il doit donc y avoir une incertitude quant aux résultats : risque de ne rien trouver ou de déboucher sur des résultats négatifs ou inconvenants. Dans le contexte d’une problématique de durabilité, cette incertitude est au cœur de la problématique. Elle marque les situations où les redirections semblent impensables, où l’alternative (infernale) s’impose et ne semble passer qu’entre le maintien, la rupture ou le rejet. Le programme Co-Create soutient des projets qui font de cette quasi-certitude des incertitudes et donc des possibles. Un projet Co-Create part donc de cette incertitude et non de la solution.
· Exploratoire. Le projet s’inscrit dans une démarche qui implique
· Des moments d’analyse, de réflexivité, d’auto-critique, de remise en question afin d’élargir les cadres de référence, d'enrichir les repères et de les transformer ;
· De faire des pas de côté et d’explorer d’autres voies que celles correspondant au cadre opérationnel et routinier de la situation courante de chacun ; 
· L’usage des résultats inconvenants c’est-à-dire les résultats qui viennent infirmer les a priori, les visées défendues, etc. ;
· La valorisation des tentatives qui ne débouchent pas forcément sur des solutions.
Remarque. Le caractère incertain et la démarche exploratoire établissent notamment la distinction avec des projets visant l’acquisition, la mobilisation ou le croisement des connaissances existantes. Cela établit également une distinction avec des études qui ne visent pas la production d’une connaissance nouvelle pour, lesquelles le degré incertain et la démarche créative sont faibles et qui concernent davantage l’acquisition d’informations à visée opérationnelle (planifier, évaluer les impacts, faire des choix, etc.).
	Le projet présente un caractère innovant et un degré exploratoire élevé.
	Le projet présente bien un caractère innovant et un degré exploratoire.
Des recommandations sont formulées pour assurer que le projet s’inscrive bien dans une logique d’alternative et évite de tomber dans une logique d’assimilation ou d’alternative infernale.
Ou, des recommandations sont faites pour mieux cibler les angles morts qui ne sont pas déjà pris en considération pas les acteurs institutionnels, politiques, administratifs ou commerciaux.
	Le caractère innovant est encore assez fragile. Le projet risque de rester dans une logique d’assimilation qui reste au niveau des effets, des conséquences, des symptômes sans questionner les structures causales.
	Le projet est trop incrémental et reste dans une démarche d’assimilation qui reste au niveau des effets, des conséquences, des symptômes sans questionner les structures causales.



Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283173]Equipe 
[bookmark: _Toc219283174]Transdisciplinarité et Communauté de sens
Les aspects liés à la transdisciplinarité et à la communauté de sens sont décrits ici.
Les attentes pour entamer un projet de co-développement sont :
· Une communauté de co-développeurs-co-developpeuses (niveau d’implication « engagement ») est constituée avec les actrices-acteurs du changement.
· Un sens commun autour des objectifs, designs, concepts et finalités du projet est partagé par la communauté. Ou du moins, la pluralité des représentations sociales et des intérêts n’empêche pas d’œuvrer à un objectif commun. Les situations ne permettant pas ce niveau de maturité sont à justifier notamment au niveau des éléments clefs de la co-création et de l’impact du projet (l’impact étant à l’échelle de la co-création) : pragmatisme de l’implication (pourquoi ? Qui investigue sur qui/quoi, qui mobilise qui ? au service de quoi ?), stratégies et méthodes d’inclusion, postures épistémiques, relations au changement visé, sens commun, relations de pouvoirs, etc.

	La maturité de la communauté de sens correspond bien à ce qui est attendu pour un projet de co-développement (composition, engagement et sens commun).

	La maturité de la communauté de sens correspond à ce qui est attendu pour un projet de co- développement au niveau composition, engagement et sens commun. Des recommandations sont toutefois formulées pour améliorer certaines de ces attentes.
	La maturité de la communauté de sens présente encore des fragilités sur l’un de ses aspects : composition, niveau d’engagement, travail du sens commun.
	La maturité de la communauté de sens est insuffisante au niveau composition, engagement ou sens commun.


Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283175]Compétences
	Le projet dispose de toutes les compétences nécessaires.
	Le projet dispose de l’essentiel des compétences nécessaires. Il pourrait être intéressant d’apporter de manière ponctuelle certaines compétences. 
	Les compétences principales sont présentes mais le projet gagnerait à s'équiper en compétences complémentaires.
	Certaines compétences et sources de savoirs sont manquantes. Cela conduira à des réponses incomplètes et à des angles morts importants.


Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283176]Programme de travail
L’objectif d’un co-développement est de progressivement valider expérimentalement les innovations supportant la transition territoriale visée.
Dans le cadre d’un projet de co-développement, il n’y a plus de besoin de recherche, mais il reste encore des risques préalables. Il est encore nécessaire de réaliser des activités de développement expérimental avant la validation de l’innovation (prototypage, premiers tests, choix entre différentes technologies ou approches, etc.). Le caractère incertain sur les résultats devient plus faible et a priori les efforts de développement doivent pourvoir conduire à la réalisation de la réalisation de l’innovation. 
	 Le programme proposé est pertinent et correspond bien aux objectifs de co-développement. 
	Le programme proposé correspond bien aux objectifs de co-développement. Des recommandations sont formulées pour approfondir le travail sur l’un ou l’autre objectif.
	L'adéquation entre le programme proposé et les objectifs mériterait d'être amélioré.
	Le programme n'est pas en adéquation avec les objectifs attendus.


Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283177]Faisabilité
[bookmark: _Toc219283178]Contraintes externes
Il s’agit ici d’évaluer l’éventuelle présence de contraintes extérieures au projet qui impacterait sa faisabilité.
	Le projet proposé est réalisable et il n'y pas de contrainte particulière (loi, autre projet, décision politique, autorisation hiérarchique, délais, etc.) qui empêche sa réalisation.
	Le programme est réalisable mais devrait porter attention à l'une ou l'autre chose qui pourrait influencer le cours du projet (loi, autre projet, décision politique, autorisation hiérarchique, délais, etc.)
	Certaines contraintes sont sous-estimées et pourraient significativement impacter le cours du projet (loi, autre projet, décision politique, autorisation hiérarchique, délais, etc.).
	Il y a un ou des éléments qui empêchent actuellement ou à court terme la réalisation du projet (cadre légal, autre projet, décision politique, besoin d'autorisation, etc.).


Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283179]Contraintes internes
Il s’agit ici d’évaluer l’éventuelle présence de contraintes internes au projet qui impacterait sa faisabilité. Il peut s’agir de divergences trop profondes entre les acteurs, d’indisponibilités de certains, de non-autorisation de la hiérarchie d’entrer dans une démarche exploratoire, de dilemmes moral ou professionnel etc. Rem. Les controverses, désaccords, hétérogénéité de points de vue doivent pourvoir exister au sein d’un projet en co-création. Il est important de reconnaître cette diversité et l'utiliser pour explorer les domaines dans lesquels des perspectives de convergence ou des stratégies d'actions communes peuvent être formulées. Cependant, si cet aspect n’est pas accompagné, cela peut très vite impacter la faisabilité du projet. Il est donc important que le projet montre dans son mode de gouvernance, ses méthodes ou l'accompagnement prévu, qu’il est attentif à ces aspects ainsi qu’aux aspects psycho-sociaux des dynamiques de groupes. Le règlement invite les équipes à prévoir un accompagnement sur ce plan en sous-traitance.
	Le projet ne présente pas de contraintes internes particulières. Il porte bien une attention aux dynamiques de controverse et aux aspects psycho-sociaux des dynamiques de groupes ?
	Le projet ne présente pas de contraintes internes particulières. Des recommandations sont toutefois formulées pour améliorer la prise en compte de certaines contraintes, des dynamiques de controverse ou des aspects psycho-sociaux des dynamiques de groupe.
	Certaines contraintes internes fragilisent la réalisation du projet. Et/ou
L’attention portée aux dynamiques de controverse ou aux aspects psycho-sociaux des dynamiques de groupe est encore légère et risque à un moment de fragiliser la faisabilité du projet.
	Certaines contraintes internes hypothèquent la réalisation du projet. Et/ou 
L’attention portée aux dynamiques de controverse ou aux aspects psycho-sociaux des dynamiques de groupe est insuffisante.


Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283180]Ressources
Le financement est avant tout dédié à soutenir les acteurs-actrices concernées et leur donner les moyens de rentrer dans un dispositif exploratoire. A priori, les personnes affectées au projet doivent donc bien répondre de cette qualification d’acteur du changement. 
Le financement doit être en adéquation avec le degré de maturité du projet (maturité de la formulation de la problématique de durabilité sociétale et maturité de la communauté de sens). Un faible degré de maturité demande parfois un premier projet de co-problématisation impliquant plutôt un dispositif d’enquête participative mais pas nécessairement un consortium de plusieurs partenaires. Le financement d’une communauté d’acteurs-actrices inadéquate risque de créer une asymétrie importante dès le départ et pour toute la suite.
Le règlement suggère vivement aux équipes de prévoir une sous-traitance ou une coordination interne pour l’animation des méthodologies de co-création, la médiation des dynamiques de groupe, l’usage d’approches artistiques pour favoriser les croisements des savoirs, etc. Un facteur clef du succès de la co-création est la confiance mutuelle au sein de la communauté de sens. Nous invitons donc les projets à prévoir des ressources raisonnables pour organiser des moments de convivialité, mise au vert, etc.
	Les ressources et les budgets sont adéquats et intègrent la gestion de la dynamique de groupe, la formalisation des connaissances et la construction d’un climat de confiance
	Les ressources et les budgets sont adéquats. Des recommandations sont formulées pour améliorer les ressources du projet. Notamment pour intégrer la gestion de la dynamique de groupe, la formalisation des connaissances et la construction d’un climat de confiance
	La durée et/ou le budget est/(sont) légèrement surestimé(s)/sous-estimé(s). Certains postes budgétaires ne sont pas nécessaires pour réaliser le projet. Les budgets nécessitent des adaptations.
	La durée et/ou le budget est/(sont) largement surestimée(s)/sous-estimée(s). La plupart des frais ne correspondent pas à des frais de recherche et ne sont pas en adéquation avec le projet. Les budgets demandent des modifications majeures.

Et/ou Il y a des déséquilibres importants entre les budgets. Le subside va principalement chez des acteurs intermédiaires.


Choix et commentaire de l’expert :
	


[bookmark: _Toc219283013][bookmark: _Toc219283181]Impact et Innovation et recherche responsable
Ce critère peut être laissé à l’appréciation d’Innoviris. L’expert s’il/elle le souhaite peut également apporter une appréciation sur ces aspects.
Les projets doivent s’inscrire dans une recherche et une innovation responsable. A ce tire, Innoviris évalue
[bookmark: _Toc219283014][bookmark: _Toc219283182]L’exemplarité sociale du projet
Un projet est exemplaire au niveau social lorsqu'il contribue significativement à un des objectifs suivants :
· un niveau de vie suffisant pour les catégories de personnes plus vulnérables ou ayant des besoins spécifiques, en ce compris :
· L’amélioration de l'accès aux produits et services répondant aux besoins humains fondamentaux, tels que l'eau, en ce compris la gestion des eaux usées, la nourriture, le logement, les soins de santé, en ce compris les soins dispensés dans le cadre du travail, l'éducation, en ce compris la formation professionnelle ;
· L’amélioration de l'accès aux infrastructures économiques de base, en ce compris les transports durables, les télécommunications et l'internet, l'électricité et l'inclusion financière ;
· Le développement de l'emploi local de qualité ;
· Le développement de l'entrepreneuriat social et démocratique ;
· L’instauration d'une société plus inclusive.
	Le projet a bien intégré les perspectives d’exemplarité sociale et contribuera significativement à plus d’un des critères.
	Le projet a bien intégré les perspectives d’exemplarité sociale et contribuera significativement à un des critères.

Des recommandations sont formulées pour amplifier cette contribution.
	Le projet est neutre sur le plan.
	Le projet pourrait avoir un impact négatif sur un ou plusieurs éléments de l’exemplarité sociale.


[bookmark: _Toc219283015][bookmark: _Toc219283183]L’exemplarité environnementale du projet.
Un projet est exemplaire au niveau environnemental lorsqu'il contribue significativement à un des objectifs suivants :
· Une utilisation plus rationnelle des ressources, notamment à travers le recyclage, la pratique de l'économie circulaire ou l'amélioration de la performance énergétique, en ce compris la neutralité carbone ;
· L’amélioration de l'incidence environnementale, notamment en ce qui concerne les émissions polluantes, la mobilité, la biodiversité et les écosystèmes;
· L’adaptation aux changements climatiques.
	Le projet a bien intégré les perspectives d’exemplarité environnementale et contribuera significativement à plus d’un des critères.
	Le projet a bien intégré les perspectives d’exemplarité environnementale et contribuera significativement à un des critères.

Des recommandations sont formulées pour amplifier cette contribution.
	Le projet est neutre sur le plan.
	Le projet pourrait avoir un impact négatif sur un ou plusieurs éléments de l’exemplarité environnementale.


[bookmark: _Toc219283016][bookmark: _Toc219283184]Enjeux éthiques
	Le projet   :
- Respecte le cadre légal et les règles de déontologie et d’intégrité scientifique  
- Procède à une identification et une évaluation transparente et argumentée des implications éthiques du projet et/ou du nouveau produit ou service (acceptabilité, atteinte à la dignité, respect de la vie privée, transparence du processus décisionnel, …)
Et si nécessaire : 
- Une stratégie d’atténuation efficace des implications éthiques est intégrée dans le projet
- Les parties prenantes sont activement impliquées dans la conception et l'élaboration du projet

	Le projet : 
- Respecte le cadre légal ainsi que les règles de déontologie et d’intégrité scientifique   
- Procède uniquement à une identification et une évaluation succincte des implications éthiques les plus critiques du projet et/ou du nouveau produit ou service (acceptabilité, atteinte à la dignité, respect de la vie privée, transparence du processus décisionnel, …)

Et il répond au moins à l’un des critères suivants, si nécessaire :
- Une stratégie d’atténuation des implications éthiques est intégrée dans le projet 
- Les  parties prenantes sont  impliquées de manière informelle dans  la conception et  l'élaboration du projet
.
	Le projet :
- Respecte le cadre légal ainsi que les règles de déontologie et d’intégrité scientifique  
- Ne procède pas à une identification et une évaluation succincte des principales implications éthiques du projet et/ou du nouveau produit ou service (acceptabilité, atteinte à la dignité, respect de la vie privée, transparence du processus décisionnel, …) mais, au vu de la nature du projet (recherche fondamentale pure, développement d’un dispositif technique pointu intégré dans ensemble technologique plus complexe... ), les risques en termes éthiques sont restreints  et non critiques

	Le projet : (au moins un critère)
- Ne respecte pas le cadre légal et / ou les règles de déontologie et d’intégrité scientifique   
- Ne procède pas à une identification et une évaluation des principales implications éthiques du projet et/ou du nouveau produit ou service (acceptabilité, atteinte à la dignité, respect de la vie privée, transparence du processus décisionnel…) alors qu'elles sont particulièrement critiques et évidentes
- Ne met pas en place une stratégie d’atténuation de ces effets (par exemple en impliquant les parties prenantes nécessaires) alors qu’elles sont indispensables



